
Hauts-de-Seine : des croix gammées
taguées sur la maison d’Axel Loustau et
de son fils, figures de l’ultradroite
La maison de Sèvres où résident Axel Loustau et son fils Gabriel, qui viennent
d’être condamnés pour homophobie, a été recouverte de tags d’accusation de
nazisme dans la nuit de vendredi à samedi. Selon les habitants, ces dégradations
feraient suite aux chants nazis qu’auraient entonnés les occupants de la maison
dimanche dernier, dans la foulée de la soirée électorale.
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Sèvres (Hauts-de-Seine), samedi 15 juin 2024. Dans la nuit, la maison où résident Axel Loustau et son fils Gabriel a été recouverte de messages les traitant
de nazis et de croix gammées. LP/Hendrik Delaire

« Ici vivent des nazis ! » « Affiliés RN, mort aux nazis » Les messages et les croix gammées
taguées sur plusieurs mètres le long des murs d’enceinte de cette maison d’un quartier résidentiel
de Sèvres (Hauts-de-Seine) sont sans équivoque. Les auteurs de ces messages et ces dégradations
commises dans la nuit de ce vendredi 14 juin à ce samedi 15, n’ont pas choisi de s’attaquer à ce
pavillon par hasard. C’est ici que vivent deux figures de l’ultra-droite : Axel Loustau et son fils
Gabriel âgé de 23 ans.
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Ce dernier figurait parmi les quatre militants interpellés dans la nuit de dimanche à lundi dernier
dans les rues de Paris après l’agression homophobe d’un homme de 19 ans à l’issue de la soirée
électorale, qui a vu triompher le Rassemblement national aux élections européennes.
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